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La qualité de vie au travail est devenue ces dernières années un défi social majeur pour 

les entreprises, qui ne concerne plus seulement le champ des conditions de travail et la 

prévention des risques professionnels, mais remet en question l’organisation du travail, les 

modes de management et le dialogue interne. 

Tentant de dépasser une approche strictement préventive, les entreprises cherchent 

aujourd’hui non seulement à développer des démarches QVT mais aussi à expérimenter 

de nouveaux modèles de management et d’organisation du travail et des projets 

d’innovation sociale.  

Pour répondre au besoin exprimé par les praticiens d’échanger autour de ces enjeux, 

l’Anvie a choisi de poursuivre en 205 et en 2016 ses travaux sur la qualité de vie au travail 

et de proposer une troisième édition du Club « La qualité de vie au travail, un enjeu de 

performance économique et sociale ». Le présent document recense l’ensemble des 

interventions données dans ce cadre. Praticiens d’entreprise et chercheurs en sciences 

humaines ont pu ainsi croiser leurs expertises et leurs expériences autour des principaux 

enjeux entourant la question de la qualité de vie au travail aujourd'hui. Ce document, en 

outre, dresse des pistes de réflexion, esquisse des solutions à mettre en œuvre permettant 

de garantir une meilleure qualité de vie au travail des individus, sans que la performance 

et l’efficacité des entreprises ne soient mises à mal, bien au contraire. C’est là une des 

principales conclusions issues des travaux menées par le Club de l’Anvie : qualité de vie 

au travail et performance sont indissociables, et progressent de concert.  

 

Excellente lecture.  
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Introduction 

Mathieu Detchessahar 

 

 

 

 

 

Cadre général 

Ce Club de l’Anvie consacré aux questions 

ayant trait à la qualité de vie au travail s’est réuni 

en 2015 et 2016 pour la troisième 

fois consécutive. Le fait que ces 

travaux existent depuis trois ans 

montre que, contre toute attente, 

le thème de la qualité de vie au 

travail s’installe durablement dans 

le paysage des entreprises – et ce pour 

longtemps. Certes, la terminologie a changé 

(stress, risques psychosociaux, bien-être…), mais 

la préoccupation autour des questions de santé 

et de vie au travail tient, s’installe dans le débat 

social, et fait partie des priorités des DRH. Fait 

notable : les managers sont également de plus 

en plus concernés par cette problématique. 

Pour comprendre la persistance de cette 

thématique, deux approches sont possibles. 

Une approche défensive, partant du principe 

que la question de la qualité de vie au travail 

rejoint les préoccupations autour du 

développement économique, du bien-être, de 

l’économie du bonheur – bref, de la capacité 

des entreprises et des modèles économiques en 

vigueur à produire de l’abondance sans détruire 

des ressources – naturelles en premier lieu. La 

qualité de vie au travail, dans les entreprises, est 

le pendant « écologie humaine » des questions 

propres à l’environnement. Le thème de 

l’écologie humaine est d’ailleurs de plus en plus 

en vogue.  

Une approche plus proactive, qui pose que la 

qualité de vie au travail est le nouveau nom d’un 

compromis productif que l’on essaie de 

construire depuis plusieurs décennies, voire 

plusieurs siècles. La question est 

simple : comment combiner 

performance sociale et 

performance économique ? La 

qualité de vie au travail est une 

autre manière de désigner cette 

combinaison possible entre performance 

économique et performance sociale. Comme 

son nom l’indique, telle est l’approche choisie 

par ce Club. 

Présentation du Club Qualité de vie au travail 

2015-2106 

Cinq séances ont permis de balayer l’ensemble 

des thèmes et questions sous-jacents à la 

problématique de la qualité de vie au travail. 

 la conciliation vie privée-vie 

professionnelle, à l’heure de la 

digitalisation. 

 la reconnaissance, question qui traverse 

les sociétés contemporaines dans leur 

ensemble, bien au-delà de la seule 

sphère du travail. 

 la participation, l’implication des 

collaborateurs. 

 les nouvelles postures managériales au 

service de la qualité de vie au travail.

 

Mathieu Detchessahar est 

professeur des universités et 

directeur du Centre de recherche 

en gestion Nantes-Atlantique. 



 

 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équilibre vie privée/vie professionnelle  

à l’épreuve de la digitalisation 

 

 



 

 6 

L’équilibre vie professionnelle-vie privée  

à l’épreuve de la digitalisation :  

un cadre théorique  

Florence Osty 

Si la problématique de la conciliation de la vie professionnelle et 

de la vie privée constitue une question récente, elle est à 

replacer dans l’histoire longue du travail et des sociétés. Elle est 

en effet la résultante d’une lente désynchronisation des différents 

temps sociaux, qui est à l’œuvre depuis plusieurs décennies.  

 

Cadre général 

La question de l’équilibre vie professionnelle-vie 

privée à l’heure de la digitalisation suscite de 

nombreux fantasmes : certains en 

effet considèrent que cette 

digitalisation – sans se cantonner à 

la sphère de l’entreprise – 

constitue un Graal ; pour d’autres, 

il s’agirait à l’inverse d’une 

véritable apocalypse dont on ne 

verrait aujourd'hui que les prémices. La symétrie 

des oppositions est, en un sens, identique à celle 

que l’on a connue lors de la révolution 

industrielle où les fantasmes, les rêves et les 

oppositions étaient tout aussi forts.  

En tout état de cause, la digitalisation témoigne, 

voire constitue une mutation de la société, sur 

laquelle les sciences sociales peuvent apporter 

un éclairage intéressant : elles permettent en 

effet de comprendre comment et dans quel 

contexte cette mutation se déploie, d’en 

contextualiser les effets, sans verser dans la 

passion. Les sciences sociales invitent à réinscrire 

la question de l’équilibre vie professionnelle-vie 

privée dans l’histoire collective longue, celle du 

travail, dont la digitalisation ne constitue qu’une 

étape.  

 

 

Digitalisation et équilibre de vie : risque ou 

opportunité ? 

Un bref retour sur les principales conclusions du 

rapport Mettling remis à la ministre du Travail, 

intitulé « Transformation numérique et vie au 

travail » (septembre 2015), permet d’éclairer 

cette question. 

La révolution numérique appelle 

un nouveau paradigme du 

monde du travail. Il s’agit en effet 

d’un phénomène affectant 

l’ensemble des dimensions du 

travail, de surcroît de manière très rapide. Les 

paradigmes à l’œuvre jusqu’à aujourd'hui, 

hérités de la société industrielle, doivent être 

renouvelés.  

La diffusion des outils numériques est très rapide : 

smartphones, tablettes… se sont généralisés en 

l’espace de quelques années seulement. 

Permettent-ils de travailler de manière plus 

confortable, ou génèrent-ils une surcharge de 

travail ? Dit simplement, sont-ils un avantage ou 

un inconvénient  à un meilleur équilibre de vie?  

La révolution numérique en outre transforme les 

métiers. Certains disparaissent sous le coup de la 

numérisation et, surtout, de la robotisation ; 

d’autres métiers vivent un processus de 

déqualification/requalification tandis que 

d’autres métiers émergent dans le même temps. 

Concernant le travail des cadres, longtemps 

basé sur un pacte de loyauté et non sur un temps 

de travail clairement borné, les outils numériques 

le redéfinissent très largement – en effet, les 

Florence Osty est sociologue. Elle 

enseigne à Sciences Po Paris, où 

elle est responsable du Master 

Sociologie de l’entreprise et 

stratégie de changement.  

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Mettling_-Transformation_numerique_vie_au_travail.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Mettling_-Transformation_numerique_vie_au_travail.pdf
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cadres travaillent (ou peuvent travailler) partout, 

tout le temps, avec les outils numériques. De fait, 

comment définir, mesurer le travail ? Comment 

le rétribuer, le reconnaître ? 

Le travail à distance, rendu de plus en plus 

possible avec les outils numériques, peut induire 

de l’isolement tout comme il peut contribuer à 

de nouvelles formes de travail collaboratif.  

Les compétences nécessaires au management 

sont également bouleversées par le numérique. 

Que veut dire par exemple manager lorsque 

toute une équipe travaille à distance ? 

Enfin, l’emploi hors salariat est une tendance qui 

se développe (formes précaires ou auto 

entrepreneurs par exemple). Les institutions liées 

au salariat s’effritent car elles correspondent à 

une société industrielle qui est révolue et 

entraînent dans leur sillage le modèle social 

afférent. Dans ces conditions, comment redéfinir 

les relations de subordination (salariat) et 

marchandes (travail indépendant)  dont les 

frontières deviennent plus poreuses (cf  les 

évolutions dans le secteur du taxi)?... Quelles 

protections sociales imaginer  dans un cadre où 

le salariat ne constituerait plus qu’une forme 

parmi d’autres dans la société ? 

Le travail : une invention récente, la conciliation, 

un problème d’époque 

Le temps de travail : un héritage de la société 

industrielle 

La conciliation vie privée-vie professionnelle est 

née de la distinction d’une activité que l’on 

nomme travail des autres activités sociales. Dans 

les sociétés occidentales contemporaines, cette 

distinction est à relier avec la révolution 

industrielle.  

Au temps des chasseurs-cueilleurs, le temps de 

travail n’existe pas car les activités sociales 

s’organisent autour des besoins élémentaires. 

Avec la sédentarisation des populations et 

l’émergence de l’élevage et la culture, tous les 

temps sociaux sont encore orchestrés par les 

rythmes des saisons. Le développement des villes 

donne naissance à des formes de spécialisation 

dans les activités productives (artisanat et 

commerce) tandis que l’horloge des églises 

synchronise les temps sociaux. Il faut attendre la 

révolution industrielle, et les inventions 

techniques (machines à vapeur, éclairage 

public), pour voir naître et se généraliser les 

usines qui définissent le travail selon une unité de 

lieu, de temps et d’action. Le travail, c’est la mise 

à disposition sur un lieu donné, pendant un 

temps donné, pour une tâche donnée.  

Le temps de travail, donc, est un héritage de la 

révolution industrielle – la question de la 

conciliation vie privée-vie professionnelle ne se 

pose naturellement pas à cette époque, le 

temps du travail rythmant les autres temps 

sociaux, et les différents temps de vie 

(éducation, travail, retraite) étant strictement 

séparés les uns des autres tout comme les rôles 

sociaux  (répartition des tâches). 

La désynchronisation des temps sociaux et de 

nouvelles inégalités 

La question de la conciliation vie privée-vie 

professionnelle émerge depuis quelques 

décennies seulement et est liée à la 

désynchronisation des temps sociaux. 

La flexibilisation du temps de travail, notamment 

le travail en horaires décalés, complexifie les 

équations temporelles, car tout le monde ne 

travaille plus au même moment. L’arrivée 

massive des femmes sur le marché du travail, 

l’émergence de nouvelles formes de production 

(flux tendus), des contraintes de délais plus 

fortes, une individualisation des modes de vie… 

mettent sous tension la conciliation vie privée-vie 

professionnelle, au quotidien et tout au long de 

la vie. 

Cette désynchronisation engendre de nouvelles 

inégalités en termes de temps contraint subi : 

entre hommes et femmes ; entre salariés 

travaillant en horaires décalés ou fragmentés et 

les autres ; entre ceux qui ont du travail et ceux 

qui n’en ont pas. La conciliation vie privée-vie 

professionnelle est donc une question d’époque, 

née de plusieurs décennies de 

désynchronisation progressive des temps 

sociaux.  

 

Une équation temporelle sous tension 

On assiste à une accélération du temps et des 

temps de vie à l’échelle d’une génération, ce 

qui constitue un fait sans précédent (H. Rosa). 

Chacun n’a d’autre choix que de vivre sous 
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tension « son » présent, qui le coupe de son passé 

et de son futur.  

Le temps des déséquilibres 

La sur-sollicitation et la porosité de la sphère du 

travail et de la sphère privée 

La durée annuelle du travail a été divisée par 

deux en 150 ans… mais le travail est de plus en 

plus intense. Les personnes au travail sont sur-

sollicitées… et le sont aussi de plus en plus dans 

leur vie hors-travail. En atteste le fait qu’en 

France, les femmes sont de plus en plus 

nombreuses à travailler… tout en ayant un taux 

de fécondité qui reste élevé ! Monoparentalité, 

recompositions familiales, célibat géographique, 

nécessité de prendre en charge ses parents dont 

l’espérance de vie s’allonge… sont d’autres 

signes de cette sur-sollicitation hors-travail qui 

marquent des inégalités de genre importantes. 

Les sphères entre travail et famille sont, quant à 

elles, de plus en plus poreuses ; la généralisation 

des outils numériques, qui permettent à la fois le 

travail à distance et la réalisation de tâches hors-

travail pendant son temps de travail, est une des 

causes de cette plus forte porosité. Tout le 

monde n’adopte pas la même attitude face à 

cette porosité : les cadres en particulier 

revendiquent le temps d’une vie personnelle en 

contrepartie de la colonisation du travail dans 

leur vie privée. Les ouvriers et employés 

cherchent à mieux cloisonner les deux sphères. 

Des modalités de conciliation contingentes et 

fragiles 

Face à ces phénomènes, comment fait-on au 

quotidien ? Les pratiques de conciliation 

relèvent principalement d’arrangements 

interpersonnels, de bricolages  ad hoc qui 

supposent des capacités d’organisation et de 

priorisation extrêmement développées. C’est au 

sein des collectifs de travail que  se gèrent les 

absences, les congés, les retards et surcroîts 

d’activité. Les milieux professionnels agissent 

comme modulateurs ou intensificateurs des 

contraintes temporelles de chacun. 

Au sein du couple, les compromis conjugaux 

représentent la modalité la plus mobilisée pour 

faire face aux aléas du quotidien. Plus la position 

économique est favorable (autonomie du temps 

de travail et semaines standards) et plus les 

marges de manœuvre sont importantes. A 

l’inverse, le temps de travail fragmenté, décalé 

et incertain (précarité) rendent plus complexe 

l’équation temporelle. 

Par ailleurs, il convient de souligner que les 

compromis conjugaux se réalisent bien souvent 

au détriment des femmes car elles restent en 

charge de la majorité des tâches domestiques 

et supportent encore largement les aléas de la 

vie quotidienne. C’est pourquoi elles vont, à titre 

d’exemple, privilégier des postes à horaires fixes, 

faire le choix de filières d’expertise en renonçant 

à des carrières rapides, gérer certaines tâches 

domestiques (faire ses courses sur Internet depuis 

son bureau) au travail… 

Manifestement, le rôle des pouvoirs publics est 

insuffisant sur la question de la conciliation vie 

privée-vie professionnelle. Dans les pays 

occidentaux, cette problématique a été 

abordée sous l’angle de la prise en charge de la 

petite enfance, et sur la réglementation relative 

au temps de travail. Même si plus de 3,5% du PIB 

est consacré à l’aide aux familles en France, les 

dispositifs déployés peinent à s’ajuster aux 

demandes des familles.  

Le rôle de l’entreprise est tout aussi faible. 

L’entreprise a principalement agi en soutenant 

la parentalité pour diminuer l’absentéisme  

(crèche d’entreprise, conciergerie, chèque  de 

naissance, congés enfants malades…) et en 

introduisant une certaine souplesse dans les 

horaires, mais ces actions ne permettent pas de 

répondre parfaitement aux aléas du quotidien. 

Les enjeux d’un meilleur équilibre de vie 

Réinvestir le travail comme activité  

On ne peut manifestement pas aborder la 

question de la conciliation vie privée-vie 

professionnelle sans réinvestir et (re)penser le 

travail comme activité. Les travaux menés 

notamment par Yves Clot sur « le travail 

empêché » présentent à ce titre un réel intérêt. 

Au fond la question devient : comment la 

digitalisation peut répondre aux problèmes 

vécus dans le travail par les salariés en 

s’intéressant de près aux conditions réelles de 

leur activité. Il faut ainsi s’interroger sur 

l’environnement de travail, comme facilitateur 

de l’activité.  
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Repenser les modes d’organisation des temps de 

travail  

Il s’agit également de repenser les modes 

d’organisation des temps de travail, qui restent 

très figés au regard des besoins de souplesse 

exigés par les impératifs productifs et 

l’individualisation des contraintes temporelles. 

L’enjeu consiste à mieux synchroniser les rythmes 

et les espaces de travail. Cette synchronisation 

(entre les horaires de travail et les horaires des 

transports en commun, par exemple), ne se pose 

pas uniquement au niveau d’une entreprise, 

mais bien au niveau d’un bassin d’emploi/d’un 

territoire.  

Redéfinir les modes d’intégration 

Il s’agit enfin de redéfinir les modes d’intégration 

dans l’entreprise en considérant l’évolution des 

équilibres tout au long de la vie (les enfants 

grandissent, les parents vieillissent, l’état de santé 

évolue, les familles se recomposent, etc.). 
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Un exemple d’expérimentation du 

télétravail : Société Générale   

Marie Langlade Demoyen 

C’est à partir de 2013 que Société Générale a décidé de lancer 

plusieurs expérimentations en faveur du développement du 

télétravail parmi ses équipes. Une  initiative qui contribue 

directement à une meilleure qualité de vie au travail des 

collaborateurs – ceci sans nuire à leur efficacité, bien au 

contraire.  

Eléments de contexte 

Accompagner la transformation de l’entreprise 

Comme d’autres entreprises, la Société 

Générale s’interroge depuis de 

nombreuses années sur la question 

de la qualité de vie au travail. 

Stress, risques psychosociaux… ont 

fait l’objet de dispositifs de 

prévention, d’échanges avec les 

partenaires sociaux, jusqu’à 

aboutir en 2015 à  la signature d’un accord sur 

les conditions de  vie au travail.  

Les démarches engagées visent à améliorer la 

qualité de vie au quotidien des salariés de 

Société Générale. Plus globalement, le 

programme « Life at work » lancé par le Groupe 

en avril 2015 contribue à accompagner les 

salariés dans une période de transformation 

importante de l’organisation du Groupe, 

consécutive, notamment, à une profonde 

modification des comportements des clients. 

Il représente également un levier d’efficacité et 

de performance durable tant sur le plan 

individuel que collectif. 

Une expérimentation Télétravail qui s’étend de 

manière progressive 

Les deux phases d’expérimentation du 

télétravail, chez Société Générale s’inscrivent 

dans la volonté du Groupe d’innover en matière 

de conditions de travail afin de favoriser de 

nouvelles formes d’efficacité individuelle et 

collective ainsi que de renforcer la qualité de vie 

au travail. 

La première phase d’expérimentation, engagée 

sur une année fin  2013, a concerné un nombre 

limité d’entités. Sur 850 collaborateurs éligibles, 

400 personnes ont choisi le télétravail. A l’issue de 

la première phase  

d’expérimentation, les retours 

étaient très positifs. Il a donc été 

décidé de mener une seconde 

expérimentation, sur deux ans, de 

manière plus ouverte (toutes les 

entités sont concernées, sous 

réserve de contraintes d’organisation ou 

d’applicatifs). Cette seconde phase s’achèvera 

en 2016, mais les premiers retours sont d’ores et 

déjà positifs. 

La logique du télétravail sera « poussée » à 

compter de janvier 2016 au travers du 

lancement d’une expérimentation sur le 

« Flexwork » - la suppression des bureaux 

attribués -, couplée avec l’expérimentation 

télétravail.  

Les caractéristiques du télétravail à Société 

Générale 

Un cadre défini par l’accord 

On trouve tout d’abord dans cet accord des 

principes fondateurs : double volontariat 

salarié/manager, nécessité de préserver le lien 

social et la vie privée, réversibilité, absence de 

toute différence de traitement entre 

télétravailleurs et non-télétravailleurs. 

Sont également listées les modalités de mise en 

œuvre :  

Marie Langlade Demoyen est 

directrice de la responsabilité 

sociale au travail au sein du 

Groupe 

 Société Générale.  
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 la décision du manager d’accorder ou 

non le télétravail est en fonction des 

conditions de faisabilité techniques et 

organisationnelles du service ; 

 deux jours de télétravail maximum par 

semaine ; 

 un jour par quinzaine au minimum ; 

 le lieu d’exercice est le domicile ou tout 

autre lieu pérenne répondant aux 

mêmes exigences que le domicile 

(existence d’une ligne ADSL en 

particulier) ; 

 le matériel nécessaire est fourni par 

Société Générale (ordinateur portable, 

solution de téléphonie voix sur IP avec 

casque). 

 une extension d’assurance par le Groupe 

pour l’ensemble des télétravailleurs. 

 la possibilité de report et d’anticipation 

du jour de télétravail sur une période de 

10 jours pouvant permettre 

exceptionnellement trois jours de 

télétravail dans la semaine. 

 le télétravail ne concerne pas les 

situations d’aménagement de poste 

pour raison de santé liée à une situation 

individuelle temporaire ou de handicap. 

Un accompagnement facteur de réussite 

Cet accompagnement concerne les managers, 

les collaborateurs et la RH. 

Pour les managers. Il s’est agi tout d’abord 

d’accompagner leur réflexion, certains 

craignant les éventuelles conséquences de ce 

mode d’organisation sur l’efficacité et la qualité 

du travail accompli… et sur leur capacité à 

manager. De fait, les retours d’expérience et les 

perspectives ont été présentés aux CoDir ; des 

ateliers managers ont été mis en place en 

amont. Des « coffee corners » ont été créés pour 

permettre aux managers de profiter  du retour 

d’expérience de leurs pairs.  

Afin d’accompagner la mise en œuvre du 

télétravail, des kick-off managers se sont tenus 

en début de campagne de candidatures pour 

dissiper les idées reçues et accompagner les 

managers dans la gestion des candidatures. Ces 

derniers ont également été formés à la gestion 

d’équipes de collaborateurs en télétravail. Un kit 

manager a été mis à disposition. 

Pour les collaborateurs. Le dispositif était peu ou 

prou similaire. Kit télétravailleur, kick-off 

collaborateurs, formation des télétravailleurs, 

boîte mail télétravail accessible à tous, 

animation de la communauté ont été mis en 

place.  

Pour les RH. Des processus RH et administratifs très 

centralisés ont été mis en place durant 

l’expérimentation, ainsi qu’une équipe projet 

dédiée au sein de la DRH. Les RH ont été 

impliquées à toutes les étapes.  

Un pilotage prégnant 

Une commission de suivi paritaire se réunissant 

une fois par an a été mise en place. Elle permet 

de suivre l’accord signé avec les organisations 

syndicales et le déploiement du télétravail dans 

toute l’entreprise, à travers un bilan chiffré. Celui-

ci est présenté pour information aux CHSCT 

concernés.  

Au-delà, la gouvernance implique tous les 

acteurs : sponsors, DRH, responsables financiers, 

responsables communication et responsables IT. 

Des équipes projets locales existent au sein de 

chaque direction pour que le pilotage soit réalisé 

dans une logique de proximité.  Les bilans sont 

réguliers : bilan statistiques du déploiement 

transmis tous les mois à chaque direction de 

façon mensuelle ; enquête annuelle auprès de 

tous les acteurs. 

Bilan 

Bilan chiffré 

On compte à ce jour 1 750 télétravailleurs, 

principalement dans les directions centrales. La 

quasi-totalité des télétravailleurs ont renouvelé 

leur avenant après la première année 

d’expérimentation. On comptera environ 2 300 

télétravailleurs fin 2015. Ce phénomène va 

vraisemblablement s’accélérer avec le 

déménagement d’une partie des équipes vers 

un nouveau site à Val de Fontenay, et le 

développement du projet Flexwork dont il a déjà 

été question. On estime qu’à fin 2016, Société 

Générale comptera 4 000 télétravailleurs 

environ.  
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Les six grands enseignements des 

expérimentations 

La satisfaction générale vis-à-vis du télétravail est 

en hausse depuis la première année 

d’expérimentation, à 90%. En outre, la 

performance collective progresse, notamment 

grâce à une meilleure adaptation des 

fonctionnements d’équipe au télétravail. 96% 

des managers estiment que la performance est 

maintenue ou améliorée. 

Les temps sont maintenant plus spécialisés. Ainsi, 

l’activité en télétravail est davantage orientée 

vers les tâches de fond. L’impact est très positif 

sur la qualité de vie au travail : 93% des 

télétravailleurs se déclarent plus épanouis et 

moins stressés. Enfin, l’accompagnement lors de 

la mise en place du télétravail a été plébiscité et 

les modalités pratiques sont jugées satisfaisantes. 

Quelques points de vigilance 

Quelques réticences managériales subsistent, 

malgré une acculturation au télétravail déjà 

bien amorcée. Si les choix de modalités 

pratiques sont censés répondre à des 

contraintes d’activités, ces mêmes choix sont 

parfois perçus comme un signe de méfiance 

managériale. Enfin, les attentes en termes de 

flexibilité temporelle et géographique sont 

réelles.  

 

Les conditions de réussite 

Les télétravailleurs sont jugés très disponibles par 

leurs collègues et les managers. L’image du 

télétravail est globalement très positive, 

collègues comme managers étant convaincus 

des bienfaits de ce mode d’organisation – à la 

fois sur la qualité de vie au travail, l’équilibre vie 

professionnelle-vie privée, mais aussi sur la 

qualité et l’efficacité du travail produit.  

Il est vrai que Société Générale est mue par une 

culture du travail à distance : il s’agit d’une 

entreprise multi-sites, internationale, où les 

contacts à distance sont très présents.  

Comme dit précédemment, une forte attention 

a été accordée à l’accompagnement du 

déploiement, tant au niveau des managers, des 

collaborateurs, que de la RH. La qualité de cet 

accompagnement a incontestablement facilité 

le succès de cette initiative.  

Et demain ? 

L’expérimentation va se poursuivre jusqu’au 30 

septembre 2016, et très probablement au-delà. 

A noter que le télétravail constituera une des 

mesures d’accompagnement du transfert 

d’équipes vers Val de Fontenay. De nouvelles 

expérimentations prendront place dans 

certaines filiales, tant en France qu’à l’étranger. 

Le Flexwork sera expérimenté à partir de janvier 

2016 sur un nombre limité de services. 
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Reconnaissance au travail, 

reconnaissance du travail :  

comment faire de la reconnaissance  

des salariés un levier d’engagement ? 
 

 

 



 

 14 

De la normativité à la normalisation de la 

reconnaissance : les ambiguïtés du 

management de la reconnaissance   

Haud Guéguen 

Un détour par les théories de la reconnaissance permet de montrer que les 

individus ne cherchent pas celle-ci pour des motifs utilitaristes, mais pour des 

motifs d’ordre moral. Ce besoin est le même quelles que soient les sphères de 

la vie : vie amoureuse, vie amicale et, naturellement, vie professionnelle.   

 

La normativité de la reconnaissance 

La reconnaissance est passée d’un statut de 

norme morale à un caractère prescriptif.  

La visée critique de la normativité 

de la reconnaissance (cf. travaux 

d’Axel Honneth) 

Honneth cherche à élaborer une théorie critique 

de la société en identifiant des potentialités 

d’émancipation : Honneth considère que la 

demande de reconnaissance est un objet sur 

lequel il est possible de s’appuyer pour 

développer une théorie critique de la société. Il 

entend fonder sa critique de la société sur le 

principe normatif de la reconnaissance car, pour 

lui, cette dernière se trouve « au cœur du social » 

- elle est à la fois le principe de la socialisation et 

de l’individuation, ces deux dimensions étant 

inséparables. Pour Honneth, donc, la 

reconnaissance est ce par quoi l’individu va lui 

permettre de développer « un rapport positif à 

lui-même ». Cette reconnaissance s’exprime 

dans différentes sphères : amour, amitié, travail, 

droit, etc.  

Axel Honneth ne cherche pas tant à pointer, sur 

un plan positif, les conditions de l’autoréalisation 

qu’à identifier, sur un plan négatif, les 

« pathologies sociales » qui font obstacle à la 

réalisation de soi.  

En définitive, la normativité de la reconnaissance 

tient à son caractère entièrement moral. 

Honneth s’oppose à une tradition de pensée 

utilitariste, qui considère que les rapports et les 

conflits sociaux visent systématiquement une 

maximisation de son propre intérêt. Pour 

Honneth, la lutte pour la reconnaissance ne 

répond pas à un motif utilitariste, y compris dans 

le travail : en réalité, la véritable 

exigence de la demande de 

reconnaissance est de nature 

morale.  

La reconnaissance du travail réel (cf. travaux de 

Christophe Dejours) 

On trouve au départ de la réflexion de 

Christophe Dejours cette même idée : la 

demande de reconnaissance n’est pas 

matérielle ou utilitariste, mais morale.  

La psychodynamique du travail, dont Dejours est 

à l’origine, consiste à envisager le travail à partir 

des processus psychiques mis en place par une 

personne pour faire face à la réalité du travail. 

Dejours précise le sens de la reconnaissance au 

travail et du travail, puisqu’il souligne que celle-

ci diffère profondément d’autres formes de 

reconnaissance – tout particulièrement celle qui 

s’exprime dans la sphère de l’intimité. Ainsi : 

 L’objet de la reconnaissance au travail 

est singulier. Au travail, la reconnaissance 

porte sur le faire, et non sur l’être. La 

reconnaissance a donc trait à la qualité 

du travail accompli. 

 Le mode d’expression de la 

reconnaissance au travail est tout aussi 

singulier. Au travail, la reconnaissance 

passe par deux formes de jugement : le 

Haud Guéguen est maître de 

conférences au Cnam.  
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jugement d’utilité, qui évalue l’utilité 

sociale d’une activité ; le jugement de 

beauté, qui est prononcé par les pairs, et 

non par la hiérarchie, qui évalue la 

conformité du travail réalisé aux règles du 

métier… mais aussi le degré d’originalité 

du travail réalisé. Pour Dejours, ce 

jugement de beauté est la forme 

principale de la reconnaissance au 

travail. 

 Il existe des conditions organisationnelles 

de la reconnaissance. Dejours montre 

que celle-ci, pour qu’elle soit réellement 

structurante pour l’individu, n’existe qu’à 

la condition qu’il existe de la confiance 

au travail…et des collectifs de travail.  

Au vu de ces quelques éléments, on comprend 

que Christophe Dejours développe une critique 

radicale de deux éléments omniprésents dans 

les organisations contemporaines : le principe de 

l’évaluation individualisée des performances ; le 

principe de la qualité totale, qui détruit à la 

racine les conditions mêmes d’une nature 

coopérative du travail. 

Ainsi, Dejours montre que le caractère 

émancipateur de la reconnaissance au travail 

suppose l’existence de deux éléments distincts : 

 La reconnaissance, comme évaluation 

du travail réalisé, passe par un processus 

intersubjectif qui suppose lui-même 

l’existence d’un collectif de travail. 

 Le jugement de reconnaissance permet 

de valider la justesse du réel du travail. 

Le management de la reconnaissance ou les 

ambiguïtés de la normalisation de la 

reconnaissance 

Le management de la reconnaissance 

Ce concept de « management de la 

reconnaissance » a été théorisé par deux 

chercheurs, Jean-Pierre Brun et Ninon Dugas. Ils 

montrent que la reconnaissance doit porter sur 

quatre dimensions : 

 Reconnaître la personne – Dans cette 

optique, la reconnaissance porte sur 

l’individu et non sur l’employé.   

 Reconnaître les résultats – Dans ce cas, la 

reconnaissance s’intéresse aux résultats 

observables, mesurables et contrôlables 

du travail. Elle est considérée comme 

une récompense et une réponse à 

l’atteinte des objectifs. L’intéressement 

aux bénéfices et la prime sont les 

applications directes de cette forme de 

reconnaissance.   

 Reconnaître l’effort – Les efforts investis 

dans le travail ne sont pas toujours liés aux 

résultats obtenus. Cette forme de 

reconnaissance se traduit par des 

remerciements pour les efforts accomplis 

ou pour l’investissement personnel au 

quotidien.  

 Reconnaître les pratiques de travail – 

Cette forme de reconnaissance 

s’intéresse à la qualité du travail, c’est-à-

dire au travail bien fait.  

Les ambiguïtés du management par la 

reconnaissance et la notion d’ « idéologie de la 

reconnaissance » 

Ce management de la reconnaissance, que 

certains considèrent comme une véritable 

« idéologie de la reconnaissance », a fait l’objet 

de nombreuses critiques. Dans la mesure où la 

demande de reconnaissance est une demande 

morale, à visée émancipatrice, certains auteurs 

considèrent qu’elle est utilisée afin de mettre en 

place, de manière cachée, de nouveaux 

mécanismes de domination. Ainsi : 

 Le management de la reconnaissance 

est de l’ordre de l’instrumentalisation de 

la reconnaissance. Dans le management 

de la reconnaissance de Brun et Dugas, 

la reconnaissance et le bien-être des 

salariés sont conçus (pour partie) comme 

des moyens, au service de la 

performance, et non comme une fin en 

soi. De fait, on mêle la dimension éthique 

de la reconnaissance à la dimension 

behavioriste, qui fait de la 

reconnaissance un moyen de contrôle 

visant à obtenir un comportement 

souhaitable. De facto, le sens de la 

reconnaissance est vécu, éprouvé par 

les individus comme un élément très 

ambigu.  

 Le recours au management de la 

reconnaissance donne lieu à une forme 
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de reconnaissance qui passe par des 

formes de subjectivation. La 

reconnaissance porte certes sur l’objet 

du travail, mais aussi sur la personne, 

l’individu pris dans sa singularité. Ce qui 

pose problème donc, c’est que le 

management de la reconnaissance fait 

la confusion entre l’être et le faire. Or, 

comme l’a montré Dejours, la 

reconnaissance est certes un vecteur de 

la préservation de la santé mentale, mais 

à la condition qu’elle ne porte que sur le 

faire, et non sur l’être.  

 

Pour aller plus loin :  

Revue Travailler, 2007/2, n°18, Dossier « La reconnaissance ». 

M. Alderson, « La psychodynamique du travail : objet, considérations épistémologiques, concepts et 

prémisses théoriques  », Santé mentale au Québec, vol. 29, n° 1, 2004, p. 243-260. Disponible en ligne, 

URL : http://id.erudit.org/iderudit/008833ar 

J.-P. Brun, N. Dugas, « La reconnaissance au travail : analyse d’un concept riche de sens », Gestion, vol. 

30, n°2, p. 79-88. 

C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Paris, Seuil, 1998. 

C. Dejours, Travail vivant, T. 1 (« Sexualité et travail »), T. 2 (« Travail et émancipation »), Paris, Payot, 2009. 

C. Dejours, I. Gernet, « La psychodynamique du travail face à l’évaluation : de la critique à la 

proposition », Travailler, 2011/1, n°25, p. 15-27. 

A. Honneth, La lutte pour la reconnaissance, Paris, Folio-Essais, (1992) 2013. 

A. Honneth, « La reconnaissance comme idéologie », dans La société du mépris, Paris, La Découverte, 

2006, p. 245-274. 

 

 

http://id.erudit.org/iderudit/008833ar
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Quelle reconnaissance dans les startups ? 

L’exemple de BlaBlaCar  

Laure Wagner 

Startup à la croissance fulgurante, BlaBlaCar a développé une 

organisation et des modes de travail qui diffèrent profondément 

des formes organisationnelles classiques que l’on rencontre dans 

les entreprises. Les modes de reconnaissance sont tout aussi 

différents.  

 

Eléments de contexte 

Entreprise française, BlaBlaCar propose un 

service de covoiturage dans 20 pays différents, 

pour 20 millions de membres. L’entreprise 

compte 400 personnes. Les postes et fonctions 

sont presque tous très qualifiés et à 

très forte valeur ajoutée. BlaBlaCar 

a été reconnue par plusieurs prix 

comme une entreprise où la qualité 

de vie au travail, le bien-être, sont 

réalité.  

Plusieurs modes de reconnaissance des 

collaborateurs  

Fait notable : on peut, chez BlaBlaCar devenir 

« ambassadeur » : il s’agit non pas de 

reconnaître systématiquement le travail en tant 

que tel, mais la capacité du collaborateur à être 

en phase avec les valeurs et la philosophie de 

l’entreprise. Cette reconnaissance est 

symbolique, mais pas seulement (prime). 

BlaBlaCar organise hebdomadairement une 

conférence, le BlaBlaTalk : il s’agit d’un rendez-

vous purement interne, où les fonctions 

présentent à tour de rôle leurs projets en cours et 

à venir. Cette prise de parole n’est pas 

systématiquement réservée aux managers des 

fonctions concernées, bien au contraire – une 

prise de parole qui est appréciée et qui 

contribue à la reconnaissance des 

collaborateurs, et des équipes.  

Les remerciements, adressés régulièrement par 

le top management, contribuent également à 

cette reconnaissance. Le top management 

accorde à la rédaction de ces lettres une très 

forte attention : il s’agit de lettres souvent 

touchantes, toujours sincères.  

BlaBlaCar utilise largement le 

scrum management. Méthode 

agile, le scrum est défini par ses 

concepteurs comme « un cadre 

de travail permettant de répondre à des 

problèmes complexes et changeants, tout en 

livrant de manière productive et créative des 

produits de la plus grande valeur possible ». Le 

recours à cette technique s’explique 

notamment par le fait qu’il n’y a toujours pas de 

DRH chez BlaBlaCar : de fait, les innovations en 

termes de management, de gestion des 

personnes émanent très largement des équipes 

techniques, des développeurs. Scrum a ainsi été 

utilisé initialement par cette population, avant 

d’être progressivement étendu à toute 

l’entreprise par capillarité. Il faut rappeler à ce 

stade que BlaBlaCar ne pratique pas les 

entretiens individuels ; l’organisation n’est pas 

structurée comme une entreprise « classique »… 

tout simplement parce que les équipes et le 

management n’en ressentent pas le besoin. 

L’utilisation de scrum pallie pour partie cette 

absence.  

 

 

Laure Wagner est membre de 

l’équipe fondatrice et porte-parole 

de BlaBlaCar.  
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Un exemple de scrum  

 

A chaque post-it correspond une tâche, d’une 

durée d’un quart d’heure-vingt minutes 

minimum, rattachée à un projet ou à un sous-

projet. Tous les matins, l’équipe se réunit devant 

ce tableau. Chaque personne place ses post-it 

dans sa colonne, qui a été remplie en début de 

semaine avec l’ensemble des tâches qu’elle 

s’est engagée à réaliser. Les post-it sont, au cours 

de la semaine, déplacés sur le tableau en 

fonction de l’état d’avancement de la tâche 

concernée. Par rapport au tableau présenté ci-

dessus, le tableau utilisé par BlaBlaCar compte 

une colonne supplémentaire, intitulée 

« blocked », qui recense toutes les tâches 

bloquées. Cette méthodologie a le grand 

avantage d’être visuelle, donc aisément 

compréhensible par tous. En outre, le manager 

assiste à tous les scrums, tous les jours donc. De 

fait, peu de tâches restent bloquées pendant 

plusieurs jours. Dans la mesure où l’avancement 

des projets est extrêmement suivi, le manager 

peut féliciter les équipes et les collaborateurs au 

fil de l’eau, sans attendre l’entretien annuel 

d’évaluation. La reconnaissance est donc 

permanente, tout au long de l’année.  

BlaBlaCar est, compte tenu de son activité, 

collaborative « à 100% » : crowdsourcing, large 

place laissée à l’écoute des collaborateurs, à 

leurs initiatives sont constamment mis à 

contribution, ce qui permet de reconnaître tous 

les talents individuels.  

BlaBlaShare est le blog interne de BlaBlaCar. Il est 

très consulté, notamment parce que tous les 

collaborateurs peuvent poster – il n’est donc pas 

réservé à la Communication interne. Il permet 

certes de publier des informations d’ordre 

business, mais pas seulement : il permet de 

présenter les nouveaux arrivants, de recruter des 

participants à des événements Corporate, etc.  

Enfin, BlaBlaCar a, en 2013, choisi de fixer ses 

valeurs, alors que l’entreprise avait effectué une 

levée de fonds de 10 millions de dollars quelques 

mois plus tôt et que sa croissance devenait 

exponentielle. Ces valeurs sont désormais 

accessibles à tous les collaborateurs et à tous les 
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clients à cette adresse : 

https://www.blablacar.co.uk/blog/values 

En ce qui concerne la rémunération, BlaBlaCar 

ne surpaye, ni ne sous-paye ses collaborateurs et 

applique les rémunérations du marché. Les 

collaborateurs néanmoins sont attirés par le 

projet d’entreprise, extrêmement ambitieux, et 

les BSPCE. Il n’est en effet pas rare, lors des 

entretiens de recrutement, que les candidats 

demandent s’ils seront éligibles à ce dispositif. 

 

 

https://www.blablacar.co.uk/blog/values
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Comment favoriser l’implication  

et la participation des collaborateurs ? 
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Participation et implication des salariés : 

enjeux de santé et de performance  

Johann Petit 

Si la participation et l’implication des salariés contribuent à 

améliorer leur qualité de vie au travail, elle est aussi une 

condition essentielle du bon fonctionnement des organisations.  

 

 

 

Deux postulats liminaires 

En ergonomie, il est impossible de dissocier le 

développement de la santé des individus et le 

développement de leur propre activité. Ce 

dernier n’est possible que s’il y a 

développement de l’organisation. 

Développement de l’organisation, 

développement de l’activité 

déterminent donc le développement de la 

santé, ce qui conduit à s’interroger sur la place 

du travail et des salariés dans les organisations. 

L’implication des salariés dans le travail : le cas 

« Brigitte » 

Ce cas concerne une mutuelle de santé de 300 

personnes environ, dont les sites ont fusionné afin 

de regrouper les équipes en un même endroit. 

Cette réorganisation a conduit à la mise en 

œuvre d’une séparation fonctionnelle de 

certains services… dont celui de cette salariée, 

que l’on appelle ici « Brigitte ». Cette séparation 

a pour corollaire la séparation des personnes : 

elle vise à optimiser la production de chaque 

service en évitant les « interférences » entre eux. 

La consigne est claire : les salariés ne doivent pas 

se déplacer dans le service amont pour 

échanger.  

Sans surprise, cette nouvelle organisation ne 

fonctionne pas de manière optimale. Les retards 

dans le traitement des dossiers augmentent et 

s’accumulent, ce qui conduit les salariés à 

contourner le mode de fonctionnement prescrit 

en mettant en œuvre des modes de traitement 

parallèles, en cachette du management. Les 

salariés concernés arrivent très tôt le matin, 

lorsque les managers ne sont pas là, afin de 

camoufler le non-respect des règles… mais leurs 

heures ne sont pas comptabilisées. Ces horaires 

de travail étendus ne sont pas 

sans conséquence sur leur vie 

familiale. Pour autant, ils 

acceptent de le faire afin que les 

adhérents à la mutuelle, qui sont 

pour la plupart en grande difficulté financière et 

sociale, ne soient pas pénalisés. Ils s’impliquent 

donc, ils participent pour produire un travail de 

qualité, sur la base de critères « objectifs ». 

Pourquoi s’intéresser au développement des 

personnes et des organisations ? 

Plusieurs travaux de recherche ont montré que 

les entreprises s’intéressent à ce développement 

pour des raisons de santé des salariés, et pour 

des questions de fiabilité des organisations et 

d’efficacité des systèmes de production. 

Mais de quelle « organisation » parle-t-on ? En 

ergonomie, l’organisation est une structure plus 

ou moins rigide, dans laquelle des individus et 

des collectifs interagissent. Elle est régie par toute 

une série de processus d’usage de la structure, 

d’interactions entre les individus et les collectifs 

et de transformation de cette même structure.  

Derrière cette question, on trouve assez 

rapidement des enjeux liés à la santé et à la 

qualité de vie au travail. En effet, de l’état de 

fonctionnement des processus précédemment 

évoqués dépend la qualité du travail fait. Dit 

autrement, l’efficacité des processus 

Johann Petit est maître de 

conférences à l’Institut 

polytechnique de Bordeaux. 
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organisationnels permet la production d’un 

travail de qualité. En outre, de l’état de 

fonctionnement des processus dépend 

l’efficacité des organisations. 

Par ailleurs, quel que soit l’objet du travail, il 

permet à celui qui manipule cet objet de tisser 

des liens avec les autres : clients, collègues, 

usagers, patients… Cette expérience avec 

autrui, à travers l’activité, permet aux opérateurs 

d’identifier et de stabiliser les critères d’un travail 

bien fait, et les manières d’atteindre cette 

qualité du travail. Mais cela ne se fait pas tout 

seul : il faut une certaine vitalité des collectifs de 

travail, et une efficacité du travail collectif. Cette 

dimension collective va donner plus ou moins de 

capacité à jouer avec la structure 

organisationnelle et à mettre l’organisation à la 

main des salariés. Empêcher ces pans de 

l’activité de se développer nuit au 

développement de la santé des individus et à la 

qualité de la production. L’enjeu est donc clair : 

l’organisation doit en permanence s’adapter au 

travail, et non l’inverse. Si l’organisation doit 

s’adapter en permanence, les individus doivent 

être en capacité de la remettre en cause, voire 

de la modifier eux-mêmes.  

Le cas d’un atelier de gestion électronique de 

documents (GED) 

Cet atelier compte une quinzaine de personnes. 

LA GED doit permettre de numériser les 

documents entrants pour supprimer les 

documents papier et permettre une distribution 

informatique des dossiers en aval. Or cette 

logique ne fonctionne pas : les retards 

s’accumulent ; les erreurs se multiplient ; 

l’ambiance est détestable, une plainte pour 

harcèlement ayant d’ailleurs été déposée.  

Comment expliquer cette situation ? Les 

personnes exerçant cette activité, jugée (à tort) 

comme étant très basique, sont peu qualifiées, 

et ont une faible ancienneté. Elles ne 

connaissent pas l’entreprise, et sont peu 

compétentes sur le tri de dossiers, qui représente 

une activité complexe. De fait, elles avaient 

décidé d’écrire, en-dehors de leur temps de 

travail et avec les collègues des services aval 

(mais sans en référer au management) un 

classeur de procédures pour leur permettre de 

mieux faire leur travail, de mieux produire - plus 

vite et sans erreur -, en apprenant régulièrement. 

Lorsque le management découvre l’existence 

de ce classeur, il décide de le confisquer et 

interdit les initiatives et les échanges avec les 

autres services.   

L’enjeu est clair : face à la variabilité des 

situations de travail à gérer, il faut permettre aux 

collaborateurs de fournir, à chaque fois, une 

réponse adaptée, ce qui nécessite de décider 

localement et rapidement. Cela nécessite aussi 

de faire remonter facilement ce qui fait obstacle 

dans le travail : charge de travail, procédure non 

adaptée, manque de compétences, etc.  

Ce cas pose toute la question de la place des 

salariés dans les organisations. Taylor disait ainsi, 

à propos de l’ingénieur : «  ce qu’il demande à 

l’ouvrier, ce n’est pas de produire plus par sa 

propre initiative, mais c’est d’exécuter 

ponctuellement des ordres donnés dans les 

moindres détails ». Tel est bien le principal enjeu 

dans cet atelier de GED : la séparation entre 

conception du travail et exécution de celui-ci. 

L’écart entre ces deux aspects est fort… ce qui 

explique les difficultés rencontrées.  

Certains chercheurs ont développé le concept 

de silence organisationnel, qui peut, lui 

également, expliquer la situation évoquée ici. Le 

coût du silence, en cas de dysfonctionnement, 

peut être extrêmement important ! Ce silence 

existe souvent car les managers craignent un 

retour négatif de la part des salariés… et 

préfèrent donc que ceux-ci se taisent. 

Parallèlement, ceux-ci considèrent que le fait de 

parler de son travail est improductif, voire est un 

bon moyen pour ne pas travailler.  

L’enjeu est donc peut-être de remettre du 

« bruit » dans l’organisation, en structurant la 

participation et, surtout, en structurant les 

régulations. L’enjeu est bien de permettre le 

débat sur le travail. Pour ce faire, il faut : 

 Des espaces dédiés, sans que ceux-ci 

soient obligatoires. 

 Des éléments sur le travail, et non sur le 

résultat du travail. 

 Des moyens permettant de débattre : il 

faut pouvoir prendre la parole (ce qui 

n’est pas inné chez les individus), pouvoir 

imaginer et tester des solutions aux 

difficultés constatées. Il faut, dit 
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autrement, que le débat soit assorti 

d’issues possibles. 

 Des collectifs de travail, ce qui peut 

permettre d’instaurer le débat sur le 

travail avant tout par métiers.  

Quels sont les acteurs concernés par le débat sur 

le travail ?  

Ils sont de plusieurs ordres. 

 Les opérateurs et les cadres de proximité, 

qui doivent débattre sur le travail, 

identifier les priorités, proposer et décider 

des solutions gérables à leur niveau. 

 Les cadres intermédiaires, qui doivent 

comprendre pourquoi les contraintes 

identifiées n’ont pas pu être gérées, et 

quelles sont les difficultés rencontrées. 

 La direction, qui doit comprendre 

comment il est possible de sédimenter les 

processus de régulation testés pour 

améliorer l’efficacité organisationnelle, 

et de structurer différemment les lieux et 

les circuits de décision. 

Si l’on revient à l’exemple de l’atelier de 

numérisation évoqué plus haut, celui-ci 

rencontrait plusieurs problèmes très concrets : 

 capacité à faire le tri et distribuer 

proprement les dossiers électroniques.  

 existence de retards, d’erreurs, de flux 

discontinus, de retours. 

 relations interpersonnelles très 

dégradées.  

Une étude et un chantier ont été menés : à partir 

des dossiers problématiques, il a été décidé de 

faire travailler ensemble l’atelier de numérisation 

et les services aval, sans présence du 

management. Des groupes de petite taille (six à 

huit personnes) ont été constitués. Après des 

débuts difficiles, et malgré des expériences de 

management participatif précédentes 

malheureuses et d’une non prise en compte de 

problèmes existants d’ores et déjà remontés, 

cette expérience a incontestablement produit 

des effets positifs : meilleure qualité du 

traitement, diminution forte des retards, meilleure 

ambiance de travail. Au-delà, elle a permis de 

structurer les processus d’apprentissage autour 

des régulations et de permettre la confrontation 

des intelligences entre plusieurs services, 

plusieurs fonctions, plusieurs niveaux 

hiérarchiques. Elle a permis de faire une double 

régulation horizontale et verticale, faisant ainsi 

de la régulation un élément de développement 

du pouvoir d’agir des individus et des collectifs.  

Au fond, si l’on veut que les décisions soient prises 

au niveau opérationnel le plus pertinent, le 

principe de subsidiarité doit être de mise, 

totalement. La question de l’organisation est de 

fait indissociable de celle du pouvoir de 

décision. Il faut aller donc au-delà de la 

« démocratie provisoire » ; la participation ne 

doit pas seulement permettre aux salariés de 

prendre part à la vie de l’entreprise, car elle est 

bel et bien une condition majeure de l’efficacité 

organisationnelle.  
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Un management participatif au service de 

l’efficacité et de la qualité de vie au 

travail : l’exemple de la Maif 

Ioannis Dendrakis 

C’est dans un contexte de transformation que la Maif a choisi de 

mettre l’accent sur un management par la confiance, plus 

participatif, au plus près du terrain. Les actions spécifiquement 

dédiées à la qualité de vie au travail procèdent en outre de la 

même logique.  

 

 

Eléments de contexte 

La Maif compte environ 7 000 salariés, répartis sur 

l’ensemble du territoire. L’essentiel des relations 

avec les sociétaires se font à distance. Ce 

modèle économique existe depuis 

la création de cette mutuelle en 

1934. Son chiffre d’affaires dépasse 

les trois milliards d’euros. Aspect 

notable : ses sociétaires sont, 

depuis la création de la Maif, présents et très 

impliqués dans la manière dont l’entreprise est 

gouvernée. 

La confiance et la qualité de la relation, des 

valeurs cardinales 

On trouve au cœur de la culture d’entreprise de 

la Maif la confiance, valeur reconnue 

(notamment) par les sociétaires, que la direction 

s’attache en outre à incarner dans l’organisation 

du travail.  

Un « nouveau schéma directeur opérationnel » a 

été conçu, son déploiement est en cours 

d’achèvement. Un des corollaires de cette 

évolution est la spéciation des activités associée 

à des mobilités géographiques et des mobilités 

fonctionnelles. Le contenu, le suivi et la 

reconnaissance du travail, évoluent également.  

De fait, la Maif a introduit une nouveau mode de 

management, bienveillant, où la confiance 

occupe et occupera une place de plus en plus 

centrale. Mettre en avant cette confiance est 

notamment rendu possible par le fait que celle 

que les sociétaires éprouvent vis-à-vis de 

l’entreprise est extrêmement élevée. Le terme 

de confiance – avec celui 

d’audace – fait d’ailleurs partie 

du nom du nouveau plan 

stratégique. Celui-ci introduit par 

ailleurs d’autres notions : 

l’ouverture, l’initiative, l’innovation, 

l’expérimentation, la transversalité.  

Vers un management participatif 

Le déploiement du plan stratégique n’est pas 

fixé strictement : il met de fait largement l’accent 

sur les initiatives émanant du terrain, même si, 

naturellement, une équipe de facilitateurs a été 

mise en place pour que ce déploiement soit 

rendu plus aisé. De fait, les collaborateurs, les 

managers peuvent choisir des thèmes qui les 

intéressent, prendre l’initiative, et aller 

« explorer » ces thèmes ailleurs, dans d’autres 

entreprises. Ces « explor’acteurs », pour 

reprendre la terminologie choisie par la Maif, 

sont censés découvrir puis proposer des 

concepts, des solutions, des dispositifs repérés 

ailleurs, et les tester dans l’entreprise. Cette 

ouverture et cette implication doivent donc 

produire des effets à moyen-long terme, même 

s’il est encore trop tôt pour les identifier et les 

mesurer.  

Ioannis Dendrakis est en charge 

de la prévention des risques 

professionnels et de la santé au 

travail à la Maif.  
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Les initiatives sont extrêmement nombreuses, et 

concernent des sujets extrêmement variés : la 

modification de l’organisation des permanences 

par exemple… Certaines sont mises en œuvre 

sans que la DRH et les organisations syndicales 

ne soient mises au courant… ce qui n’est pas 

sans poser problème parfois, dans la mesure où 

ces initiatives peuvent sortir du cadre négocié. 

Les expérimentations peuvent donc concerner 

des sujets du quotidien, parfois très terre-à-terre, 

mais pas seulement : parmi les centaines 

d’initiatives prises partout dans l’entreprise, 

certaines peuvent être déployées plus 

largement. De fait, la direction s’attache à 

rendre celles-ci visibles afin de faciliter leur 

duplication, voire leur généralisation.  

Naturellement, un tel chantier n’est possible que 

si les salariés sont impliqués et, surtout, 

bénéficient des conditions leur permettant de 

l’être – et des conditions leur permettant de 

participer. L’entreprise s’attache donc à créer, 

mettre en œuvre et conforter ces conditions.  

Un accord dédié à la qualité de vie au travail  

La Maif a signé avec ses partenaires sociaux un 

accord sur la Qualité de vie au travail en 2014, 

alors que la mutuelle était en pleine 

réorganisation. Il contient plusieurs types 

d’action : 

 Actions de prévention primaire, mises en 

œuvre dès les phases de cadrage des 

projets de transformation. Les pilotes de 

projet ont été formés à cette question. 

Des outils dédiés sont mis à leur 

disposition. Autant que possible, des 

expérimentations, des tests, des phases 

pilote sont menés en amont des projets 

pour évaluer les impacts potentiels sur la 

qualité de vie au travail. A noter que les 

managers, les RRH, les facilitateurs 

évoqués plus haut ont été formés sur la 

question de prévention des risques 

psychosociaux.  

 Implication du top management. A titre 

d’exemple, la question de la qualité de 

vie au travail n’est pas de la seule 

responsabilité de la DRH, le pilotage de la 

démarche a été confié au directeur 

opérationnel.  

 Actions menées avec les CHSCT et sur le 

terrain, dans une logique d’implication 

des partenaires sociaux. Ceux-ci font 

notamment partie des « explor’acteurs » 

évoqués plus haut. Avec les CHSCT, une 

commission dédiée à la qualité de vie au 

travail a été mise en place. Elle travaille 

principalement sur des sujets concrets : 

projets, retours d’expérience, suivi 

d’indicateurs RPS etc. Plus généralement, 

un cadre propice à la discussion avec les 

partenaires sociaux a été mis en place 

afin de rendre les débats fructueux et, 

surtout, de susciter leur implication.  

L’accord Qualité de vie au travail a permis par 

ailleurs la création d’autres outils spécifiquement 

dédiés aux échanges, et à la régulation de 

situations/relations sensibles. Un « protocole 

relationnel » a ainsi posé le cadre pour régler ces 

situations au plus près du terrain, dans une 

logique d‘implication des RRH et des managers 

de proximité. La régulation se fait donc avant 

toute chose au niveau local, selon le principe de 

subsidiarité. Si le conflit n’est pas réglé 

localement, il appartient ensuite au niveau 

national de prendre le relais. Mais, parmi les 38 

situations ayant engendré le déclenchement 

d’un protocole relationnel, une seule a été 

remontée au niveau national.  

Autres outils qu’il convient de mentionner : un 

outil dédié à la gestion des retours de longue 

absence (maladie, maternité, etc.) ; le recours à 

l’expertise et au soutien de psychologues 

cliniciens, qui prennent en charge les salariés en 

difficulté et/ou ayant subi un traumatisme. 

La Maif a en outre choisi d’introduire et de rendre 

possible le droit à l’erreur, logique initiée 

simultanément  aux chantiers de transformation 

(organisation, outils, gouvernance, 

management des RH, etc.) évoqués plus haut, et 

qui ont concerné toute l’entreprise.  

Ce droit à l’erreur est avant tout une posture, qui 

se développe dans l’entreprise, et jusqu’à 

présent, sans large communication.  
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Quelles nouvelles postures managériales 

 au service de la qualité de vie au travail ? 
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Quelles nouvelles postures managériales 

au service de la qualité de vie au travail ? 

Un éclairage théorique 

Jean-Michel Morin 

Si aujourd'hui l’autorité est très décriée, elle peut pourtant avoir 

des effets très positifs et n’est pas du tout antinomique avec la 

qualité de vie au travail – bien au contraire. 

 

 

 

L’autorité : ce qu’elle est 

Hannah Arendt, dans son fameux article Qu’est-

ce que l’autorité ?, avance qu’il faut avant 

toute chose revenir à l’étymologie 

du terme : augere, qui signifie 

augmenter, développer. « Auteur », 

« augure », ont la même racine 

étymologique. Arendt montre bien que 

l’autorité, ce n’est ni la force, ni la ruse ; c’est au 

contraire, la capacité à « augmenter » l’autre et 

l’œuvre commune.  

Cette notion s’oppose traditionnellement à 

l’égalité et, surtout, à la liberté : Arendt conteste 

cette affirmation, en rappelant que l’une ne va 

pas sans l’autre : sans liberté, il n’y a pas 

d’autorité, et inversement. Arendt est très sévère 

avec les libéraux et les conservateurs, dont les 

modèles de société fondés qui sur la liberté, qui 

sur l’autorité, sont voués à un échec certain. 

Durkheim pour sa part était persuadé qu’autorité 

et liberté vont forcément ensemble. Pour lui, 

l’autorité est la « mère » de - des – libertés (s). 

Mais on confond souvent autorité et pouvoir, ce 

qui est faux – ce qu’a montré également Arendt. 

Certes, l’autorité engendre, fait croître et sert le 

pouvoir mais ces deux notions ne se confondent 

pas. On peut avoir du pouvoir… sans autorité ; 

on peut également avoir de l’autorité sans 

aucun pouvoir ! A noter par ailleurs que 

l’autoritarisme a largement remplacé l’autorité 

au cours du XXème siècle. Compte tenu des 

effets délétères de l’autoritarisme, on n’en veut 

plus… et on ne veut pas davantage de 

l’autorité. Or l’autoritarisme n’est qu’une forme 

pervertie de l’autorité.  

L’organisation permet-elle de 

prévenir les dérives ? 

Richard Sennett, dans les années 

80, publie un livre dédié 

précisément à la problématique de l’autorité 

dans les organisations. Il y dénonce ceux qui font 

montre de paternalisme (d’une forme 

d’affection mensongère, donc) ou de 

technocratisme (une autonomie donnée, mais 

sans aucune affection), sous couvert d’autorité. 

Sennett montre par ailleurs que le « maître », 

comme « l’esclave » pour reprendre la 

terminologie hégélienne, ont tout intérêt, l’un 

comme l’autre, à faire des efforts,  à se remettre 

en cause de temps à autre. Sennett donne 

également des techniques de remise en cause 

de l’autorité, pour bien s’assurer qu’un acte, une 

décision, ont bien trait à l’autorité et non à une 

dérive de celle-ci.  

Le principe clé dans une organisation est celui 

de la subsidiarité (empowerement). Le mot latin 

subsidium dont celui de subsidiarité est issu 

signifie réserve, apport, appoint… et non 

remplacement : il s’agit de compléter sans 

remplacer ; il ajoute à ce qui fait défaut, soutient 

en cas d’incapacité. Il permet l’autonomie… 

mais la suppléance n’est mise en œuvre que 

lorsqu’elle est nécessaire. De fait, l’autorité 

Jean-Michel Morin est sociologue 

à l’Université Paris Descartes.  
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intervient le moins possible mais autant que 

nécessaire.  

A l’échelle des organisations, la subsidiarité se 

définit de la manière suivante : confier la 

responsabilité au plus petit niveau capable de la 

remplir. Ce principe est simple à énoncer… mais 

doit faire l’objet d’un fort volontarisme pour qu’il 

se matérialise dans les faits, de surcroît de 

manière efficace. Concrètement, la subsidiarité 

permet au chef de rester en appui, sans 

ingérence, mais sans indifférence.  

 

 

 

Et le leadership ? 

Ce terme est omniprésent dans la littérature 

managériale, et fait l’objet de multiples 

déclinaisons. Parmi ceux-ci, deux méritent une 

attention particulière.  

Premier modèle 

Il « part » du subordonné pour aller vers le chef. Si 

le subordonné est compétent et motivé 

(skill/will), si le subordonné est incompétent mais 

motivé, s’il est incompétent et peu motivé, etc. 

des formes de leadership différentes doivent être 

mises en œuvre. Ainsi : 

 

Si le subordonné NE SAIT PAS SAIT 

VEUT LEADERSHIP EXPLICATIF LEADERSHIP DELEGATIF 

NE VEUT PAS LEADERSHIP DIRECTIF LEADERSHIP PERSUASIF 

Source : d’après Hersey et Blanchard 

Le modèle de Kotter, professeur à Harvard, fait 

du leadership un processus. Il montre que s’il 

manque un seul des six items présentés dans la 

première ligne, il y a danger.  

 

 

Source : d’après Kotter 



 

 29 

La notion de leader serviteur de Greenleaf 

donne les meilleures chances d’aller dans le bon 

sens. Ce leader ne doit pas être carriériste, 

menteur, dissimulateur, même s’il parvient à faire 

semblant de ne pas l’être. Il s’agit, bien au 

contraire, des profils les plus serviables, humbles, 

sans orgueil, au service des autres. Encore faut-il 

détecter très tôt de tels profils ; encore faut-il 

naturellement que les chartes, les valeurs des 

entreprises leur correspondent. 

Conclusion 

L’autorité a-t-elle disparu ? Arendt, dans l’article 

précité, se montrait très pessimiste à cet égard. 

On peut néanmoins tempérer sa vision somme 

toute très sombre, dans la mesure où l’autorité, 

incontestablement, demeure dans les 

organisations et la société. Ceci étant, on peut 

avancer que l’autorité peut et doit s’effacer 

progressivement – comme dit plus haut, elle ne 

doit s’exercer que lorsqu’elle est nécessaire.  
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Histoire d’une transformation d’entreprise 

(2012-2015) : Auchan 

André Braud 

Entreprise du Nord à la culture fortement empreinte de 

catholicisme social, Auchan a choisi, il y a quelques années, 

de faire évoluer les postures managériales et de mettre en 

œuvre le principe de subsidiarité pour que les décisions soient 

autant que possible prises au bon niveau. Une logique qui 

améliore incontestablement la qualité de vie au travail de 

chacun, mais qui ne se traduit pas encore par une amélioration 

des résultats économiques.  

 

Un projet de transformation de l’entreprise  

Auchan a fêté ses 50 ans en 2011, année au 

cours de laquelle un projet d’entreprise à horizon 

2020 a été lancé. Celui-ci vise 

(notamment) à mieux s’adapter 

aux nouvelles attentes des clients – 

des « habitants », pour reprendre la 

terminologie utilisée à l’époque afin de 

différencier les deux, en laissant une large place 

à l’initiative des équipes : plus précisément, en 

« redonnant la main » aux collaborateurs. Ce 

plan visait également à mettre en place un 

management plus collaboratif, fondé largement 

sur le principe de subsidiarité et la localisation 

des ressources « au bon endroit, au bon 

moment ». Autonomie, responsabilité, 

professionnalisation sont les maîtres mots de ce 

projet d’entreprise, dont découle une nouvelle 

organisation. Ce projet introduit par ailleurs le 

terme de « servant leader ».  

Il s’agit donc d’une véritable transformation 

managériale, née d’une éthique de conviction – 

il n’est de richesse que d’hommes, phrase 

souvent répétée par G. Mulliez – et d’une 

éthique de responsabilité – il s’agit d’améliorer la 

formule de vente. Auchan se trouve prise dans 

une tension inhérente à toute éthique, entre 

éthique de conviction et éthique de 

responsabilité pour reprendre les termes célèbres 

de Max Weber évoqués dans Le savant et le 

politique. Cette tension est à l’œuvre dans tout 

programme de transformation d’entreprise.  

Le programme Pacte : présentation  

Pour réussir la transformation 

d’Auchan, l’entreprise met en 

place le programme Pacte, qui 

se traduit (notamment) par la 

mise en place de nouveaux métiers : les 

« managers commerce » remplacent les chefs 

de rayon ; les « responsables commerce » 

remplacent les chefs de secteur – une évolution 

pas seulement étymologique, puisqu’il s’agit 

d’un changement véritablement qualitatif des 

métiers… qui suppose de nouvelles postures, de 

nouvelles attitudes. Surtout, on demande 

maintenant à ces nouveaux managers et 

responsables d’être, avant toute chose, des 

managers – il ne s’agit plus seulement d’experts 

sur les produits de leurs rayons.  

Pacte, c’est aussi un allègement de la structure 

hiérarchique (- 10%), qui oblige lui aussi à 

changer de posture. L’objectif était de parvenir 

à un ratio de 1/10 pour les managers commerce 

et 1/7 pour les responsables commerce.  

Les mots clés de cette transformation sont :  

 L’habitant. Il s’agit bien de redonner la 

main aux salariés, aux managers afin de 

mieux s’adapter aux besoins des clients 

et de l’environnement du magasin. Il 

s’agit plus précisément de mettre le 

André Braud appartient au service 

R&D Etudes/RH chez Auchan.  
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client au cœur du projet humain, en 

donnant aux équipes toutes les 

informations concernant ce même client 

– la fréquentation des magasins par 

exemple, dont dépend le volume des 

effectifs disponibles à un instant t. 

 La confiance. L’entreprise s’attache à 

faire confiance à celui qui est au plus 

près du client pour adapter et améliorer 

l’offre, avec un bémol : la confiance 

suppose une éducation préalable.  

 L’écoute. Tout projet humain part de 

l’écoute des collaborateurs. Des ateliers 

ont été organisés préalablement à la 

réorganisation, en présence des 

collaborateurs et animés par les 

managers. Ceux-ci y ont trouvé une foule 

d’idées leur permettant, ensuite, 

d’animer autrement leurs réunions 

d’équipe. 

Vers plus de coopération et plus de 

collaboration 

Auchan a par ailleurs mis en place le concept 

de pyramide inversée pour, notamment, la 

construction de l’offre commerciale de certains 

rayons, ceci pour l’ensemble des hypermarchés. 

Le bilan de cette initiative est mitigé, et n’a pas 

produit ses fruits partout où ils étaient attendus. 

Elle est néanmoins conservée là où c’est le cas.  

Cette logique s’accompagne du principe de la 

« vision remontante » mise en place par d’autres 

entreprises (Kiabi, Decathlon, Leroy Merlin, etc.), 

permettant la coconstruction, la collaboration, 

pour fixer les objectifs et les mettre en œuvre. Il 

ne s’agit donc plus seulement de réfléchir à la 

mise en œuvre des objectifs fixés par la direction 

générale – mais de participer directement à la 

construction de ces mêmes objectifs. Pour 

autant, Auchan n’est pas entré dans une 

logique du « tout collaboratif » : lorsqu’un 

management directif est nécessaire (lorsque les 

équipes ne sont pas suffisamment matures, 

lorsque les résultats d’un magasin ne sont pas 

bons…), il est naturellement appliqué 

(management situationnel cf. JM Morin supra). 

Auchan, donc, fait montre de pragmatisme, et 

pas du tout de dogmatisme. 

Auchan a également donné une large place à 

la posture de servant leader. Comme dit dans 

l’exposé précédent, ce servant leader conserve 

naturellement son leadership, mais laissant une 

large place au principe de la coconstruction – 

toujours dans le même but : se donner tous les 

moyens pour servir au mieux les « habitants ». 

1 300 membres de l’encadrement ont été formés 

à cette nouvelle posture, dans le cadre d’une 

formation de deux fois deux journées. Cette 

formation est articulée autour des dix 

« capacités » du servant leadership théorisées 

par Greenleaf. Ces capacités sont aujourd'hui 

directement prises en compte dans le modèle 

de management. A noter que cette 

dénomination concerne certes les managers, 

mais il peut aussi concerner les employés. 

Comment mesurer l’impact du changement de 

la posture managériale ? 

Des études numériques permettent de constater 

que les résultats des magasins où la posture 

managériale a changé s’améliorent. La 

satisfaction des collaborateurs s’accroît 

également dans ce cas, ce que montre 

l’enquête bisannuelle menée par l’entreprise. 

Remontée des verbatim (collaborateurs et 

clients), entretien semi-directifs, questionnaires, 

montrent également que les nouvelles postures 

managériales semblent positives.  

Pour autant, Auchan fait là également montre 

d’un grand pragmatisme : si, à horizon cinq ou 

dix ans, la transformation managériale ne se 

traduit pas par de meilleurs résultats – ceci de 

façon durable -, l’entreprise lancera de 

nouvelles initiatives dans ce domaine. 
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De la libération humaine à la libération de 

l’entreprise : l’exemple de Kiabi 

Nicolas Hennon 

Avec Gore, Chronoflex, Poult… Kiabi fait aujourd'hui partie du 

cercle très restreint des entreprises « libérées ». Kiabi y gagne en 

agilité, en réactivité, tout en améliorant directement la qualité de 

vie au travail des collaborateurs. 

 

  

Libérer l’entreprise et la société : un changement 

d’ordre sociétal  

La libération n’est pas un effet de mode, mais 

consiste, en un sens, en un 

changement de société. Après 

une période résolument 

postmoderne, où l’information a 

été reine, une nouvelle ère semble s’ouvrir 

aujourd'hui : ère holistique, ère de libération… 

Son terme n’est pas encore parfaitement défini. 

En tout état de cause, on peut avancer que 

cette nouvelle ère est celle de 

l’accomplissement de soi, des collaborateurs, 

des clients, et où l’on passerait de la créativité à 

la passion. En tout état de cause encore, nous ne 

sommes pas face à un effet de mode, mais à un 

changement sociétal où la pénurie des 

ressources, le numérique, la logique de réseau, 

la valeur (qui remplace le prix), l’usage et le bien-

vivre sont des maîtres mots.  

Face à une telle situation, les entreprises doivent 

modifier leurs business models pour répondre à 

ces nouveaux paradigmes. Il faut, en outre, que 

la gouvernance, l’organisation et le 

management s’adaptent aussi. Telle est donc la 

voie empruntée par Kiabi, qui a choisi de devenir 

l’entreprise « libérée » chère à Isaac Getz.  

La mise en œuvre de l’entreprise libérée 

Les collaborateurs ont donc été associés à la 

définition de la nouvelle philosophie de 

l’entreprise. Ces collaborateurs disaient : 

 vouloir être heureux ; 

 souhaiter qu’une posture faite de 

confiance, de responsabilité, d’audace, 

d’écoute, de partage et de 

transparence soit effective ; 

 vouloir être en mesure d’exprimer 

pleinement et librement tous leurs 

talents ; 

 être en capacité de prendre des 

décisions dans leur périmètre de 

responsabilité, au bénéfice du client et 

de l’entreprise.  

Il est apparu rapidement que quatre déclics 

devaient être réalisés avant de se lancer dans la 

libération de l’entreprise. 

 Une volonté de changer. Dit autrement, 

on n’impose pas la libération de 

l’entreprise. 

 La libération est tout sauf un mouvement 

collectif. C’est un processus individuel qui 

mène ensuite à la mise en mouvement 

collective. C’est donc la somme des 

mises en mouvement individuelles qui 

conduit à la mise en mouvement 

collective. 

 La libération, c’est un mouvement 

d’hommes, avant d’être une conduite 

de projet d’actions. 

 Il faut prendre la bonne posture, et 

l’incarner dans toute situation. 

Concrètement, il faut être à l’écoute de 

son référentiel de valeurs, de son cœur, 

Nicolas Hennon est directeur 

général de Kiabi.  
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dans ses postures au travail. Cela vaut 

tout particulièrement pour les managers. 

Trois piliers 

Ils se déploient dans toute l’entreprise.  

 Créer un environnement de bien-être 

dans l’entreprise. Il s’agit d’une première 

étape incontournable, puisqu’elle 

permet de gagner la confiance, celle-ci 

permettant d’initier le changement, de le 

susciter. Cet environnement de bien-être 

ne se résume naturellement à des 

bureaux meublés d’objets design aux 

couleurs acidulées… Il repose au 

contraire sur trois items : de l’écoute ; de 

la communication non violente (tous les 

collaborateurs y seront formés) ; de l’ego 

non pas au service de soi, mais au service 

du collectif. 

 Co-construire un cap commun. Celui-ci 

repose – et c’est le cas chez Kiabi – sur 

une vision et un plan. Intelligence 

collective, coopératif et collaboratif sont 

ses maîtres-mots. Kiabi a donc, pendant 

16 mois, construit la vision de l’entreprise 

avec les 10 000 collaborateurs. Cette 

vision est déclinée dans tous les 

magasins, concerne tous les métiers. En 

découle la stratégie de l’entreprise, 

constituée de trois axes. Magasins et 

fonctions ont déployé ce plan et cette 

vision à travers des actions concrètes, 

partout dans l’entreprise – en découle un 

logique alignement de l’ensemble de 

l’entreprise autour des mêmes priorités.  

 Construire des organisations agiles. 

Celles-ci sont repensées dans un but 

clair : mettre la décision au cœur des 

équipes. Il s’agit aussi de faire des 

organisations résilientes, capables de 

changer… à l’image de la société, qui 

évolue rapidement. Il s’agit enfin de faire 

en sorte que les collaborateurs ne soient 

plus au service d’un métier… mais d’un 

enjeu. Kiabi a ainsi modifié son 

organisation autour de « zones de 

création de valeur » (ZCV). Aucun 

collaborateur n’est fonctionnellement 

rattaché à ses ZCV – ils continuent 

d’appartenir aux métiers et fonctions. 

Mais ils peuvent, à travers ces zones, 

évoluer dans une logique de 

communauté et de transversalité. A 

noter que l’on trouve à la « tête » de ces 

ZCV des leaders qui, tous les deux ans, 

remettent leur mandat en jeu. A noter 

enfin que ces enjeux ne sont pas en 

aucun cas gravés dans le marbre : ils 

changent, voire disparaissent, en 

fonction de la conjoncture et de 

l’évolution de l’entreprise. 
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Conclusion 

Mathieu Detchessahar 

 

 

 

 

 

L’amélioration de la qualité de vie au travail a 

avant toute chose trait à l’organisation du travail 

et au management 

Cette troisième édition du Club de 

l’Anvie a permis de mettre en 

évidence un enseignement fort : 

traiter de la question de la qualité 

de vie au travail suppose de traiter 

de questions d’organisation – qui 

ne se limitent naturellement pas aux seules 

questions d’organigramme - et, au-delà, de 

management. Ce constat peut représenter une 

surprise, mais il est clairement ressorti de 

l’audition de tous les intervenants qui ont 

apporté leur contribution dans le cadre des 

travaux du Club en 2015 et 2016. On constate 

par ailleurs que certains thèmes – l’autorité, la 

reconnaissance, l’équilibre des temps… - a priori 

éloignés de la qualité de vie au travail, sont 

pourtant à mettre en relation directe avec celle-

ci.  

La qualité de vie au travail n’a donc pas 

forcément trait à des dispositifs matériels 

d’accompagnement personnel (crèches, 

conciergeries…), ou à des méthodes de 

développement de soi (ateliers de 

mindfulness….), bien au contraire : elle dépend 

directement des modes de management, de 

l’organisation du travail. Ces deux sujets, certes 

difficiles à traiter, sont néanmoins 

fondamentaux : ils supposent une nouvelle vision 

(et un nouvel exercice) du management et, 

probablement, de nouvelles organisations.  

Pourquoi en est-on arrivé là ? Force est de 

constater que le travail a changé, s’exerce de 

plus en plus « sous pression » ; que les 

organisations mutent, changent ; que les 

effectifs se réduisent ; que les temps 

s’accélèrent ; que la charge de travail 

augmente ; que la question du sens au travail est 

réelle, etc. De fait, si la qualité de vie au travail 

décroît car la qualité du travail elle-

même est moindre. Dit autrement, 

les exigences qui pèsent sur le 

travail sont plus fortes que jamais. 

Les instruments permettant de faire 

ce travail (organisation du travail et 

management) doivent, de fait, être plus que 

jamais d’excellente qualité. La qualité de vie au 

travail dépend donc de la qualité de 

l’organisation, d’une part, et de la qualité du 

management, d’autre part. Or ces 

problématiques ne sont pas toujours adressées 

dans les entreprises… Les « directions de 

l’organisation du travail », ou les « directions du 

management » n’existent que très rarement… 

A ceci s’ajoutent les problèmes de congruence, 

l’inadéquation entre le mode d’organisation en 

place et ce qui est produit. Certaines entreprises 

par exemple sont passées d’une production de 

biens à une production de services… mais n’ont 

pas changé leur organisation ! Ces entreprises 

n’ont par ailleurs pas toujours fait évoluer les 

compétences de leurs collaborateurs, ce qui 

génère des problèmes d’atteinte de résultats, de 

reconnaissance, de stress… sans même que les 

résultats ne soient atteints ! 

Quelles conditions de réussite 

Elles sont de plusieurs ordres.  

L’organisation doit permettre de délivrer les 

produits et services attendus – pour ce faire, elle 

doit être « conforme » au travail réel.  

Mathieu Detchessahar est 

professeur des universités et 

directeur du Centre de recherche 

en gestion Nantes-Atlantique. 
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L’implication, l’engagement explicite de la 

direction générale constituent un prérequis – 

voire un postulat.  

Piloter (et veiller à) la qualité de l’organisation, 

c’est être attentif à la façon dont le travail se fait 

concrètement. Il faut de fait se donner les 

moyens pour être attentif au travail réel. En outre, 

il faut être en mesure de donner une voix à ceux 

qui sont les acteurs du travail réel. Ce constat va 

à contrecourant de décennies de pratiques de 

management, où « travail bien fait » rimait avec 

« travail silencieux »… donc avec « organisations 

silencieuses ». Encore faut-il que les individus 

éprouvent une certaine reconnaissance, 

sachent pourquoi ils exercent le travail qui leur 

est confié – si ce n’est pas le cas, il est fort 

probable qu’ils n’auront aucune envie de 

prendre la parole… De fait, il faut que les salariés 

soient évalués sur des éléments en lien direct 

avec leur travail ; surtout, que les individus 

trouvent un réel sens au travail. Permettre 

l’expression sur le travail, c’est permettre 

l’expression sur le sens au travail réel – ce qui, au 

demeurant, permet l’expression sur les outils mis 

en place pour que le travail réel soit de qualité. 

Si ces conditions sont réunies, on améliore la 

santé au travail et la qualité de vie au travail ; on 

contribue directement au « bien-être » de 

l’entreprise, qui se révèle alors plus efficace, plus 

innovante.  

On comprend aisément que les entreprises ne 

peuvent être des lieux de silence, bien au 

contraire. L’exemple de la Maif est à cet égard 

fort intéressant, comme celui de Kiabi. Ces 

organisations donnent à leurs collaborateurs 

l’occasion de « faire du bruit » et de l’organiser… 

tout en parvenant à améliorer leurs résultats. 

Cela suppose, de la part des directions 

générales, le renoncement à des croyances 

bien ancrées – le fameux silence imposé évoqué 

plus haut en premier lieu. Cela suppose 

également de leur part un certain lâcher prise, 

de la confiance envers soi (et l’ensemble des 

membres de leur organisation)… bref, un 

changement de posture. Certes, les entreprises 

ne sont pas obligées d’entrer dans une telle 

logique ; mais elles s’exposent alors à une hausse 

des risques psychosociaux, d’une part, et à un 

essoufflement de leur capacité d’innovation, 

d’autre part. 

Ceci étant, ce lâcher prise ne signifie en aucun 

cas la disparition de tout cadre – il n’est que 

relatif. Il doit en effet être accompagné, 

organisé, logique où les lignes managériales ont 

toutes un rôle central dans les modes de 

fonctionnement, les postures et les 

compétences. Ce manager devient un expert et 

un facilitateur du travail réel. Dit très simplement, 

il doit parfaitement connaître ce travail. Encore 

faut-il naturellement que le manager soit, lui 

aussi, accompagné, formé, bénéficie du 

principe de subsidiarité. Il faut donc que ses 

supérieurs – et en premier lieu le top 

management – comprennent ce que diriger 

veut réellement dire, fassent confiance à leurs 

équipes et connaissent le travail de ceux-ci… 

bref, soient, une nouvelle fois, exemplaires.  

Par conséquent, la qualité de vie au travail n’est 

pas qu’un sujet RH. Dans certaines entreprises 

(Kiabi par exemple), il n’est précisément pas 

porté par les RH, mais par les dirigeants qui la 

placent à hauteur d’un projet d’entreprise. 



 

  


